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Ce premier 
bulletin muni-
cipal édité 
depuis les 
élections mu-
nicipales de 
mars est 
pour moi 

l’occasion de remercier tous les Nointel-
lois et Nointelloises qui ont accordé leur 
confiance à l’équipe Nointel Avenir.  
Comme souvent à Nointel, le taux de 
participation de 53% de votants reflétait 
le taux national et venait confirmer le 
désintérêt, annoncé par les médias, des 
Français pour cette élection locale.  
Je souhaite aussi rendre hommage à Jean-
Luc Mauduit, maire sortant, qui a su gérer 
notre village pendant 25 ans et créer l’es-
prit d’équipe « Nointel Avenir » pour que 
notre commune évolue en respectant son 
cadre rural et verdoyant et participe à la 
création de la Communauté de Com-
munes du Haut Val d’Oise. Au nom de 
tous les conseillers, je lui présente mes 
remerciements pour tout ce qu’il a fait et 
l’aide qu’il nous apporte désormais au 
sein de la commission des fêtes. 
La nouvelle équipe municipale, qui est 
présentée dans ce bulletin et dont 9 
membres sont élus pour la première fois 
a pris ses fonctions, tant au plan municipal 
qu’au plan intercommunal. 
Nous nous sommes d’abord attachés à 
mettre en place un budget prenant en 
considération les engagements déjà pris 
et préparer les réalisations prévues. 
Ainsi, parmi les travaux budgétés, sont 
prévus la fin de la réhabilitation du site du 
lavoir, la rénovation de l’obélisque du Ti-
voli, la réfection de la salle des fêtes, la 
réfection de l’école maternelle (toiture et 
peinture extérieure), la rénovation de la 

classe des CM1-CM2, la mise en sécurité 
électrique de la cantine et la pose de 
dalles acoustiques.  
 
 
Nous avons aussi organisé les deux pre-
miers évènements importants de l’année 
pour notre village, la randonnée des voi-
tures anciennes avec la CCHVO, et la 
26ème édition de la brocante. Bien sûr, 
nous préparons la fête communale 
d’octobre, avec soirée moules-frites et 
feu d’artifice.  
 
Les membres du  CCAS et de la Commis-
sion scolaire se sont aussi mis à l’ouvrage 
et leurs réflexions actuelles se concrétise-
ront prochainement par des actions dont 
les nointellois seront bénéficiaires. 
Pour conclure ce mot, je souhaite de 
bonnes vacances à tous, et que ces beaux 
jours d’été, vous permettent de vous ba-
lader dans les rues et chemins de Nointel 
pour profiter de leur calme et de leur 
charme. 
 
Martine Legrand 
Maire de Nointel 
 
ÉCOLE :  
Nouveaux horaires à compter du  
2 septembre 2014 
 
Maternelle :  
Matin :             8H30- 11H20  
Après-midi :    13H35 -16H 
 
Elémentaire :  
Matin :             8H30 – 11H30   
Après-midi :    13H45 – 16H 
 
Mercredi (toutes les classes) :  
8H30 – 11H30 

P A G E   1  



     VIE COMMUNALE 

P A G E   2  

Présentation de la nouvelle équipe  
Dimanche 23 mars, à la suite des élections municipales, 
les Nointelloises et les Nointellois ont élu une nouvelle 
équipe, composée à la fois d’élus sortants et de nou-
veaux. Parmi les 15 conseillers municipaux, 3 d’entre eux 
siégeront au Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes du Haut d’Oise : 
 
 

 
Martine LEGRAND 

Maire et Vice-Présidente de la CCHVO 
58 ans 

Attachée d’administration Hospitalière  
 
 

 
 

François PIALOT 
Maire-Adjoint en charge des travaux, de    
l'urbanisme, de l’état civil et l’administra-

tion générale 
Conseiller communautaire 

66 ans 
Retraité Cadre de Sécurité Routière 

VRD  
 

 
Laurent CASANAVE 

Maire-Adjoint en charge de la culture, 
des fêtes et cérémonies, de l’état civil 

et l’administration générale 
Conseiller communautaire 

58 ans 
Responsable sécurité incendie  

 
 

 
 

Maureen LE GALL 
Maire-Adjoint en charge des Finances, 
de l’état civil et l’administration générale 

29 ans 
Attachée d’Administration Territoriale  

 
 

 
 
 

Paola DE SANTIS 
42 ans 

Employée de bureau  
 

 
 

Régis BOONE 
55 ans 

                   Fonctionnaire  
 
 
 
 
 
 

Christine LEDUC 
64 ans 
Retraité 

 
 
 
 
 

Sylvain LEROUX 
52 ans 

Gestion de patrimoine  
 
 
 
 
 

Marie-Hélène MOREIRA 
46 ans 

Secrétaire Bilingue  
 
 
 
 
 
 

Laurent MAUDUIT 
28 ans 

Electo-technicien  
 
 
 
 
 

Christine PERINI 
49 ans 

Animatrice en Centre Hospitalier 
 
 
 
 
 
 

Kamélia RAFFESTIN 
49 ans  

Professeur des écoles   
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 Jean-Pierre RAFIGNON 
 55 ans   

                   Plombier Chauffagiste  
                       

 
 

 
Emilie SURCIN 

32 ans 
Assitante Sociale 

 
 

 
 

Christophe  VAN ROEKEGHEM 
43 ans 

Directeur de Production (Assurances)  
 
         
                                             

 

Le Conseil municipal est l’assemblée délibérante de la 
commune. Elle est ainsi chargée de gérer les affaires de 
la Commune, notamment par le biais de ses délibéra-
tions. Pour faciliter la gestion des sujets, les membres du 
Conseil se répartissent dans les commissions commu-
nales. 
La commune est par ailleurs membre de la Communauté 
de Communes du Haut Val d’Oise (CCHVO). Elle y est 
représentée au sein du Conseil communautaire par trois 
conseillers communautaires. La CCHVO regroupe 8 
communes : Beaumont sur Oise, Bernes sur Oise, 
Bruyères sur Oise, Champagne-sur-Oise, Mours, Noin-
tel, Persan et Ronquerolles. Selon les compétences qui 
lui ont été attribuées par les communes, elle traite égale-
ment les affaires de l’Intercommunalité par ses délibéra-
tions : l'aménagement du territoire par l'instruction des 
permis de construction, le développement écono-
mique…  Enfin, la commune est également représentée 
dans les syndicats intercommunaux qui gèrent des ser-
vices publics : l’assainissement, l’eau potable, les ordures 
ménagères, le transport d’élèves… 
Les élus qui représentent la commune au sein de ses 
instances sont :  

Les commissions communales 
 

FINANCES PERSONNEL 
TRAVAUX ET  

ENVIRONNEMENT 
URBANISME / PLU 

CULTURE, FETES ET 
CEREMONIES 

JEUNESSE, SENIORS 
ET SPORT 

COMMUNICATION 
AFFAIRES SCO-
LAIRES / CONSEIL 

D'ECOLE 
CCAS 

Centre Interdéparte-
mental de Gestion du 

Personnel 

restreinte restreinte ouverte ouverte ouverte ouverte ouverte restreinte 
Composition spécifique 
(6 conseillers et 6 

extérieurs 
  

LE GALL Maureen 
LEGRAND 
Martine 

PIALOT François PIALOT François 
CASANAVE 
Laurent 

LEROUX Sylvain 
VAN ROEKEGHEM 

Christophe 
RAFFESTIN 
Kamélia 

LEROUX Sylvain 
LEGRAND      
Martine 

LEGRAND Martine PERINI Christine LEROUX Sylvain LE GALL Maureen BOONE Régis MAUDUIT Laurent LEGRAND Martine LEGRAND Martine SURCIN Emilie PERINI Christine 

PIALOT François LEDUC Christine 
MOREIRA           
Marie-Hélène 

LEDUC Christine DE SANTIS Paola SURCIN Emilie DE SANTIS Paola SURCIN Emilie PERINI Christine PIALOT François 

VAN ROEKEGHEM 
Christophe 

LEROUX Sylvain 
RAFIGNON Jean-

Pierre 
MOREIRA Marie-

Hélène 
LE GALL Maureen DE SANTIS Paola LE GALL Maureen DE SANTIS Paola RAFFESTIN Kamélia LEROUX Sylvain 

BOONE Régis PIALOT François BOONE Régis 
RAFIGNON             
Jean-Pierre 

LEDUC Christine 
MOREIRA Marie-

Hélène 
LEDUC Christine   DE SANTIS Paola   

  
VAN ROEKEGHEM 

Christophe 
LEGRAND Martine CASANAVE Laurent LEGRAND Martine CASANAVE Laurent PIALOT François   PIALOT François   

      LEGRAND Martine LEROUX Sylvain LEGRAND Martine     
LEGRAND Martine 
(Présidents du CCAS) 

  

      
VAN ROEKEGHEM 

Christophe 
MAUDUIT Laurent           

        
MOREIRA          
Marie-Hélène 

          

        PERINI Christine           

        PIALOT François           

        RAFFESTIN Kamélia           

        
RAFIGNON         
Jean-Pierre 

          

        SURCIN Emilie           

        
VAN ROEKEGHEM 

Christophe 
          

    4 5 15 5 3   6   

    VASSE Michel ANCELLET Bruno MAUDUIT Jean-Luc   
VIELRECOBRE 
Sandrine 

  
VIELRECOBRE 
Sandrine 

  

    HENRIET Emmanuel HENRIET Emmanuel MONTEIL Olivier   PIALOT Claudine   RICARD Véronique   

    
MARQUES-MOREIRA 

José 
MARQUES-
MOREIRA José 

BAKER Rahji       
VAN ROEKEGHEM 

Florence 
  

    SENTIER Claude SENTIER Claude PIALOT Claudine       PIALOT Claudine   

    BOURDON Philippe 
STENGER              
Marie-Josée 

KAOUECH Saoussen       SURCIN Sylvie   
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Présentation de la nouvelle équipe  

 VIE COMMUNALE  

Communauté de Communes du Haut Val d’’Oise (CCHVO) représentants de Nointel après élections de mars 
2014   

Instances 
 

Titulaire  
 

Titulaire  
 

Titulaire  
 

Suppléant 
 

Conseil Communautaire Martine LEGRAND - Maire  François PIALOT- 1er adjoint Laurent CASANAVE - 2è adjoint 
 

Bureau Communautaire Martine LEGRAND - Maire  François PIALOT- 1er adjoint 
    

Développement économique, commerce et tourisme       
(Arnaud BAZIN) 

Maureen LE GALL François PIALOT     

Sport   (Alain GARBE) Laurent CASANAVE Sylvain LEROUX   Laurent MAUDUIT 

          Culture        (Alain GARBE) Laurent CASANAVE Martine LEGRAND     

Finances, Ressources Humaines et Affaires Générales  
(Joël BOUCHEZ) 

Christophe VAN ROEKEGHEM Maureen LE GALL   Martine LEGRAND 

Urbanisme et Cadre de Vie (Nathalie GROUX) François PIALOT Sylvain LEROUX     

Santé et Affaires Sociales (Martine LEGRAND) Emilie SURCIN     Christine PERINI 

Technologie de l'information et de la Communication 
(Corinne VASSEUR) 

Christophe VAN ROEKEGHEM Maureen LE GALL     

Communication et Relations Publiques                                 
(Jean-Noël POUTREL) 

Christine PERINI François PIALOT     

Transports et Accessibilité                                  
(Jean-Marie DUHAMEL) 

François PIALOT Paola DE SANTIS   Martine LEGRAND 

Prévention de la délinquance (Alain KASSE) Paola DE SANTIS Régis BOONE     

     

Par ailleurs, concernant le personnel communal, la commune est représentée au Centre Interdépartemental de 
Gestion (CIG) de la Grande Couronne et au Centre National d’Action Sociale. Le CIG accompagne les collectivi-
tés pour ce qui concerne la gestion de leur personnel (carrières, retraite, conseils…). Les représentants au CIG 
sont : Martine LEGRAND, Christine PERINI, François PIALOT et Sylvain LEROUX. Participent au CNAS, qui cor-
respond à un comité d’entreprise, Emilie SURCIN en tant que titulaire et Martine LEGRAND, Maureen LE GALL 
et Sylvain LEROUX en tant que suppléants. 

Syndicats intercommunaux représentants de Nointel après élections de Mars 2014 :  
     

     

  Titulaire Titulaire Suppléant Suppléant 
Syndicat des Eaux de Nointel - Mours - 

Presles 
LE GALL Maureen RAFIGNON Jean-Pierre LEGRAND Martine CASANAVE Laurent 

Syndicat mixte pour la fourrière animale 
du Val d'oise 

BOONE Régis   VAN ROKEGHEM Christophe   

Syndicat des Ordures Ménagères LEGRAND Martine PERINI Christine PIALOT François CASANAVE Laurent 
Syndicat d'assainissement PIALOT François MOREIRA Marie-Hélène RAFIGNON Jean-Pierre BOONE Régis 

Syndicat des Transports d'élèves SURCIN Emilie RAFFESTIN Kamélia DE SANTIS Paola LEDUC Christine 
Syndicat du Rû de Presles MAUDUIT Laurent RAFIGNON Jean-Pierre LEDUC Christine SURCIN Emilie 

Syndicat départemental EDF GDF  
Télélcomm 

PIALOT François   LEGRAND Martine   
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VIE COMMUNALE  

Le budget  
Le budget d’une commune est un élément très important pour la bonne gestion d’une commune. Il détermine 
pour une année les dépenses qui seront réalisées et prévoit les recettes à venir.  
Bien évidemment, il s’agit d’une prévision et il arrive fréquemment des imprévus qui perturbent les prévisions. 
Pour cette raison un budget ne doit pas être trop serré mais ne doit pas non plus être trop large. 
Il est bon de noter que le budget de NOINTEL a toujours été tenu en « bon père de famille » et essaye de rester 
réaliste. 
Le budget de la commune de Nointel se subdivise en trois sous-budgets : 

Le budget communal 
Le budget assainissement 
Le budget CCAS  

L’année 2013 s’est terminée avec un résultat bénéficiaire d’environ 310 000 euros. Ce résultat est principalement 
dû à la non réalisation de l’achat du terrain visé pour la construction de la future salle des fêtes. Bien évidemment, 
ce montant et cette prévision d’acquisition ont été reportés au budget 2014. 
Cette année, le budget est en légère hausse (un peu moins de 4%). Les budgets Assainissement et CCAS baissent 
légèrement. Le budget communal augmente légèrement. Toutefois, l’évolution des postes, au sein du budget com-
munal, évoluent de manières différentes : 
Le poste « Charges de personnel » est en légère baisse 
Le poste « charge  à caractère général » est en augmentation en prévision des frais associés au PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) et à la hausse des frais liés aux énergies (électricité, gaz….) 
Au niveau des emprunts, Nointel n’a pas d’emprunts dits « toxiques » et les emprunts réalisés se terminent en 
2017. Comme vous l’aurez compris, les finances de la commune de Nointel sont plutôt saines et Nointel dispose 
d’une petite capacité d’autofinancement. N’oublions pas de préciser que nos impôts dépendent bien évidemment 
du budget de NOINTEL mais également du budget de la CCHVO (Communauté de Commune du Haut Val 
d’Oise), de la région et des projets.  
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… vous souhaite un très bel 

été, … en vacances, à Nointel 

ou ailleurs  ! 
Des nouvelles de notre association…L’Assemblée gé-

nérale ADPN. 

Cette assemblée générale ordinaire, qui s’est tenue le 14 
février à la Salle des Fêtes, a confirmé l’intérêt de nos 
adhérents pour que continue à se développer l’activité de 
notre association dans trois directions :  
actions de protection, d’entretien ou de mise en valeur 
de sites, actions culturelles et/ou artistiques et actions 
pédagogiques (fortement conseillées par le Conseil Gé-
néral).  
Le bilan de nos activités 2013 a montré que ces trois do-
maines ont bien été couverts. 
L’Opération « Semailles de printemps ». 

Malgré la pluie continue de cette matinée du samedi 10 
mai, une petite troupe de courageux volontaires s’est 
retrouvée devant l’Obélisque de Tivoli pour organiser 
cette intervention, en accord avec la mairie. Compte te-

nu des conditions de travail rendues 
difficiles en raison d’une météorolo-
gie si peu favorable, il a été choisi 
d’intervenir uniquement dans le cime-
tière. Nos efforts se sont portés sur 
l’environnement du Jardin du Souve-
nir et sur des espaces de terre dénu-
dés. La terre a été préparée, désher-
bée, ameublie et nivelée, nos graines 
semées, des iris et quelques autres 

petits pieds de fleurs plantés… Notre promesse de  

fleurs se réalisera-t-elle ? Quelques 
rayons de soleil ont enfin fini par 
poindre au moment de l’apéritif et du 
petit pique-nique reconstituant pour 
nos participants bien mouillés !  

La Statue de la Vierge a retrouvé sa 

main ! 

Initié depuis 2013, notre projet de remise en état de la 
Statue de la Vierge a enfin abouti, grâce au travail d’un 
sculpteur local qui, après une recherche artistique sé-
rieuse, a réalisé et rendu le 24 mai la main droite à notre 
statue. Souhaitons que la Statue de la Vierge, pièce de 
valeur du patrimoine de notre village, soit à l’avenir 
mieux respectée !… et à noter dans votre agenda, la 

soirée théâtrale du 5 octobre…   

C’est avec joie que l’ADPN accueillera de nouveau cet 
automne L’OREILLE EN VERRE, école de théâtre 
pour adultes, adolescents et enfants de Beaumont/Oise. 
Leurs très sympathiques directeurs, Claire ASTOR et 
Victor BIANCO, nous proposent en effet de revenir à 
Nointel présenter leur dynamique petite troupe de co-
médiens, dans une pièce de théâtre dont le titre et le 
sujet ne nous ont pas encore été communiqués. Mais le 
succès de cette représentation est d’ores et déjà assuré, 
grâce aux interprétations brillantes de ces comédiens 
révélant de réels talents !  
Rendez-vous donc à la Salle des Fêtes le 5 octobre pro-
chain !. Rappel : Permanence ADPN à la Mairie, 

chaque premier samedi du mois, entre 11h et midi. 

A bientôt ! 

 

Anes et Nature  
Au mois de janvier,  je vous disais que L’association Ânes 
et Nature avait toujours un franc succès d’année en an-
née. 
Pourtant,  2014  s’annonce assez calme pour nos ânes. 
Est-ce le changement de municipalité ? 
Mystère !!!  
Les communes qui nous font travailler d’habitude sont 
toujours fidèles (La Neuville-en-hez, Argenteuil ), 
d’autres communes nous demandent des devis pour Sep-
tembre et je pense que nous allons reprendre les sorties 
Nature et Découvertes où leurs clients et les nôtres se 
retrouveront pour une même balade ! 
Les anniversaires ont toujours le vent en poupe mais 
surtout à la belle saison (nous en avons un prévu le  15 
novembre tout de même , cela doit être de vrais aventu-
riers !!!!) 
Nous allons développer notre communication afin de 
favoriser les randonnées proposées aux particuliers car 

pour l’instant, cela 
marche depuis le début 
de l’association (2006) 
du bouche à oreille !!! 
nous aimerions faire 
connaître nos longues 
oreilles au plus grand 
nombre !! Montrer que 
l’âne est vraiment atta-

chant, affectueux, facétieux , intelligent… la liste est 
longue !!! 
L’association voulait comme l’année dernière proposer 
une sortie spéciale Nointel au mois d’avril mais pour des 
raisons indépendantes de notre volonté, elle n’a pas pu 
avoir lieu.  
Cependant, nous avons bien l’intention de la reporter à 
l’arrière saison ! Nous vous tiendrons au courant. 
 

VIE ASSOCIATIVE 
 A.D.P.N. 
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A.P.E.N. 

 

A mi chemin de cette année 2014, nous voici à l’heure du bilan des 6 mois passés. 
Février :  le concours de belote a réuni un grand nombre de participants pour notre grand plaisir dans un climat 
sympathique. 
Mars : la soirée choucroute a remporté comme toujours un franc succès dans une ambiance conviviale et chaleu-
reuse. 
Juin : destination Amiens. En matinée nous avons pu admirer la vieille ville à bord d’une  calèche. L’après-midi, dé-
couverte des hortillonnages, le soleil nous ayant fait l’honneur d’être avec nous. Avant notre retour à Nointel, c’est 
avec grand plaisir que nous avons partagé le verre de l’amitié. 
Nous déplorons cependant l’annulation de la sortie théâtre, pour manque de participants. 
 
Nous tenons à remercier l’équipe municipale, pour les travaux de réfection réalisés dans la  
salle des fêtes et nous vous y donnons rendez-vous   samedi 27 septembre   pour notre première Soirée  
paella. 
 
En attendant, nous vous souhaitons d’agréables vacances 

VIE ASSOCIATIVE 

Cette année les manifestations que nous avons organisées (LOTO, Initiative Fleurs, et goûters...) ont permis  de : 
- Participer à la classe découverte pour 400€ ce qui porte notre participation à 1300€ ;  
- Financer une activité culturelle pour les Maternelles (Très Petite Section à Moyenne Section) à hauteur de 260€ ; 
- Financer du matériel pédagogique et sportif à hauteur de 960 € dont une partie a pour but de divertir les élèves 
durant la pause de midi. 
Nous remercions les Nointellois pour leur participation et nous espérons que vous serez, encore nombreux, pré-
sents lors de nos prochaines actions. 
En effet en 2014-2015 :  
- nous espérons pouvoir être présents avec un stand maquillage lors de la fête de Nointel, 
- puis nous vous proposerons une vente de chocolat de grande qualité pour les fêtes de fin d’année,  
- et début 2015, nous organiserons notre LOTO annuel qui vous réservera encore de belles surprises 
Entre ces manifestations nous proposerons bien sûr nos goûters avec les produits maison de nos adhérents 
Yannick GILLES 
Président de l’A.P.E.N. 

Comité des Fêtes et Loisirs  



 

 
 
.  
 

 

 VIE ASSOCIATIVE 

ARCOS/CHORALE DE NOINTEL                              
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La 26ème brocante de Nointel s’est déroulée le 
8 juin dernier sur la place de  notre village. 
Rappelons que l’année dernière, nous avions 
dû l’annuler à cause des intempéries et du très 
faible nombre d’inscrits.  
Cette année, le beau temps était au rendez-
vous, ce qui a motivé les inscriptions. Tôt le 
matin, une petite pluie est venue nous rafrai-
chir et vers 8H00, le soleil est arrivé pour 

 
Prochain événement : DIMANCHE 29 JUIN à 18h00 
Eglise St Denis de Nointel 
CONCERT 
La chorale Arcos de Nointel et son ensemble instru-
mental, 
La Cantarelle de Presles, 
L'ensemble vocal et le petit choeur du CRC de Persan 
Avec la participation des élèves CHAM de Livry-
GARGAN 
Piano: Marilyn MORA-MATTHES 
Oeuvres du XVIe siècle à nos jours.. 
Au programme: Bernstein, V. Cosma, Elgar, Gainsbourg, 
Goldmann, etc. 
Direction: David MATTHES, Nathalie DESNOYERS, 
Marie-Christine LAVIRON 
Entrée libre. 
La chorale se réunit tous les lundis.  
Elle regroupe des Nointellois et riverains tous désireux 
de partager et de faire partager la musique en chantant. 
Elle est associée à la cantarelle de Presles. 
Nous vous invitons à venir très nombreux nous soutenir 
et profiter de cet événement annuel. 

Cérémonie du 8 Mai  
A l’occasion du 69ème anniversaire de la Victoire du 8 mai 
1945, les représentants des anciens combattants, ceux de la 
FNACA, des Nointellois, accompagnés de la Fanfare de Beau-
mont-sur-Oise, sont partis de la mairie pour se diriger devant 
l’école où se trouve le monument aux Morts. Martine Le-
grand, Maire, a alors lût le message de Monsieur le Secrétaire 
d'Etat aux Anciens Combattants, pour commémorer la fin de 
la Seconde Guerre Mondiale. 

Après le dépôt de gerbe, la sonnerie aux Morts, puis la minute de silence et enfin le refrain de l'hymne national, la 
cérémonie s’est terminée au cimetière pour hisser les couleurs et  se recueillir sur les tombes des victimes civiles 
et militaires. L'ensemble des participants s’est ensuite réuni  pour le verre de l'amitié. 

Brocante                             

F.N.A.C.A.      
Le 19 mars 1914, le Comité FNACA de Noin-
tel, son président Paul DERCOURT et ses ad-
hérents se sont réunis pour participer à la Cérémonie du19 
mars, 52ème anniversaire du Cessez le Feu en Algérie. En 
présence de 5 drapeaux, dont 2 de la Commune de 
Bruyères sur Oise , de Mrs les Maires de NOINTEL, de 
BRUYERES SUR OISE, de MOURS et de nombreux conci-
toyens, 2 gerbes furent déposées au Monument aux Morts 
de notre commune. Diverses allocutions et lectures furent 
faites, 1 minute de silence fut demandée et respectée par 
tous. Le cortège se rendit ensuite au cimentière de NOIN-
TEL, où repose Jean SAUNIER mort au Champ d’Honneur. 
Les honneurs lui  furent rendus suivis d’un dépôt de gerbe. 
Merci à tous les participants, merci aux municipalités de 

NOINTEL, BRUYERES SUR 
OISE, MOURS merci à tous ceux 
qui se souviennent. Le verre de 
l’amitié offert par la FNACA clô-
tura cette cérémonie.  
Le Président 
Paul DERCOURT  
  

 

                              FÊTES ET CULTURE 
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FÊTES ET CULTURE 

 
84 équipages s'étaient inscrits pour cette deuxième édition de la Randonnée de  
Véhicules Anciens. 
Accueillis dans le Parc du Château, les deux cortèges, d'une quarantaine de voitures 
chacun, prirent la route par la porte principale en traversant la place, à 9h00 pour le 
premier, le second à 10h00. 
Arrivée à MOURS : musique et public, direction PERSAN, Place de la Mairie : spec-
tacle de rue, BRUYERES sur OISE, Ferme des  associations : projection de films en rapport avec la 

voiture. Il est temps maintenant de se restaurer, direction BERNES sur OISE : exposition de tous les véhicules sur 
le parking herbeux de l’aérodrome, animation et mise en valeur d’un biplan. 
Il est l’heure de repartir pour d’autres aventures, traversée de CHAMBLY pour rejoindre RONQUEROLLES :  
démonstration de Hip Hop (chapeau nos trois garçons, quels sportifs !) - visite de l’église. 
Pour rejoindre CHAMPAGNE sur OISE sur cette longue ligne droite, à moins de 50 km/heure, le pire arrive pour 
les organisateurs, un accident : une voiture arrivant dans le sens inverse du cortège a heurté une  moto de notre 
assistance, puis une deuxième, tout le monde est arrêté en pleine campagne.  Après l’intervention des secours et vu 
le retard pris, nous repartons en deux convois séparés, un pour CHAMPAGNE sur OISE vers le Parc Municipal, 
l’autre pour BEAUMONT sur OISE et la Place du Château avec visite du musée, car le public attend nombreux. 

Ce dimanche 22 juin, la course cycliste organisée par l’UMO-BEAUMONT-CYCLISME et la Municipalité a été annu-
lée en raison des intempéries du 8 juin. 
 
La pluie et la grêle qui se sont abattues sur notre région ce jour-là ont entraîné de gros dégâts en forêt rendant im-
praticable sa traversée pour des coureurs cyclistes. 
 
Le calendrier des courses pour l’année 2014 étant déjà enregistré, il ne permet pas de reporter le « prix du Conseil 
Municipal » à une autre date.  
Donc rendez-vous a l’année prochaine pour la course, mais en attendant, Nointel accueillera le cyclo-cross le di-
manche 16 novembre.  

Randonnée de véhicules anciens du 24 mai 2014 

ne plus nous quitter de la journée. Cela a permis à tous (exposants et visiteurs) de profiter pleinement des objets 
exposés. 
Cette journée qui, bien évidemment, est un moment de vente et d’achat, est également  un moment de partage et 

de discussions entre les personnes présentes sur la brocante. 
 
 
Cette 26ème brocante fut un succès et nous remercions  

chaleureusement les exposants et les visiteurs.  
 
  A l’année prochaine 

Course cycliste « Prix du Conseil Municipal, hommage à Jean-Pierre FOURNIER »      
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Il est temps maintenant de revenir à NOINTEL, où vous nous attendez aussi. Un orchestre de rock de l’école de 
musique de PERSAN nous accueille. 
Les derniers véhicules sont maintenant stationnés sur la place du château et le vote peut commencer, avec la re-
mise des trophées (plus ancienne, de plus loin, plus belle Française, Européenne, Américaine). 
Barbecue pour finir cette belle journée. 
Avec une pensée et mes remerciements à Dominique actuellement à la clinique de BELLOY (son état s’améliorant), 
Joël et leurs copains motards (bravo les gars). Les propriétaires de véhicules, les clubs. Remerciements aussi, au 
personnel de la CCHVO, aux associations, aux personnels des communes traversées, aux polices municipales pour 
l’aide à la sécurité, à A.D.P., à Élodie et Bruno de Château’Form pour leur accueil, à mes collègues conseillers, le 
personnel et à tous les bénévoles, sans qui de grandes manifestations de ce genre ne pourraient se faire. 
 
Je vous donne rendez vous l’année prochaine, pour la troisième édition. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Salle des Fêtes : Peintures générales intérieures, changement de la gazinière par plaque à induction et four,  change-
ment de l'évier avec pose d’un robinet à douchette. 
 
Ecole Primaire : Mise en conformité des évacuations des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales 
 
Cantine : Isolation acoustique du plafond avec mise en conformité de l'éclairage 

Travaux prévisionnels  
Ecole maternelle : Démoussage de la toiture avec peinture d'étanchéité, changement de deux portes de sécurité 
ravalement de l'ensemble avec peinture sur la structure bois et réparations diverses dans la cour de l'école par les 
agents communaux. 
Ecole primaire : Peinture, pose d’un faux plafond, mise en place d’un éclairage normalisé. 
 
Lavoir : Dessouchage, talutage, mise en place de drains,  pose d’une clôture générale avec portail d’entrée 

 
Obélisque du Tivoli : le sablage a permis de retrouver la couleur initiale des pierres et de rendre visible 
les inscriptions et gravures. 

Travaux réalisés   

 

  LES TRAVAUX 



P A G E   1 1  

L’Avenir : Projet de la FFESSM 
 
Le comité Ile de France/Picardie de la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins (FFESSM) regroupe 
plus de 32.000 licenciés qui pratiquent pour l’essentiel la plongée sous-marine en piscine.  
Pour le bon déroulement, des formations et des sorties en milieu naturel (mer, lacs, carrières, etc.) sont régulière-
ment organisées. Or, il n’y a pas, à proximité de l’Ile de France, de lieu propice à l’activité plongée. 
 Le lac des ciments est bien connu des plongeurs car il a été, avant d’être interdit par le propriétaire Calcia, 
un lieu de pratique de la plongée. 
Ce lieu défraie régulièrement de triste manière la chronique et le comité Ile-de France/Picardie de la 
FFESSM propose de l’aménager en base plongée. 
L’aménagement du site pour les activités subaquatiques veillera a en préserver le plus possible les 
qualités exceptionnelles et d’autres activités pourront s’y développer dès lors qu’elles seront compa-
tibles avec la plongée.  

 
Francis MERLO 
Président adjoint de la FFESSM 

Président du comité régional Ile de France/Picardie de la FFESSM 

 
 
 

 ENVIRONNEMENT 

Bref historique : 
 
C'est en 1910 que les premiers coups de pioche sont 
donnés sur le site pour extraire la craie nécessaire à la 
fabrication du ciment. La Société, devant faire face à une 
demande en forte croissance, agrandit l'usine et, pour 
répondre aux besoins, faute d'espace foncier, ne cesse 
de creuser et ne tarde pas à rencontrer le plafond de la 
nappe phréatique dénommée "Champs captants 
d'Asnières" dans laquelle, aujourd'hui, les Communes 
voisines puisent leur eau. 
Après guerre, Poliet et Chausson installe une aveuse 
(machine à extraire) qui va ainsi remonter la craie depuis 
27 m de profondeur dans la nappe phréatique. 
En 1968, la demande en ciment se réduit et l'exploita-
tion, faite maintenant par les Ciments Français, se révèle 
trop coûteuse. L'extraction prend fin tandis que l'on con-
tinuera, jusqu'en 1983,  à faire de l'ensachage dans l'usine 
qui sera rasée quelques années plus tard. 
Les Ciments Français, après avoir cédé les terrains de 
l'usine pour le franc symbolique à la Commune de Beau-
mont-sur-Oise, cèdent le reste du foncier au Cimentier 
CALCIA, filiale d'ITALCIMENTI. 
Dès lors, le lac reste à l'état d'abandon,  la nature s'ins-
talle et se développe au fil des années. Plusieurs projets 
de remblaiement sont déposés mais tous avorteront 
pour diverses raisons. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis plusieurs années, un nombre croissant d'individus 
viennent de toute la région franchissant l'interdit,  
se baignant au mépris du danger, incommodant les habi-
tants des environs et laissant sur les berges un grand 
nombre d'immondices. 
Pour mettre fin à cette situation et valoriser un site dont 
la qualité esthétique n'est plus à démontrer, il importe 
de trouver une solution capable d'allier sport et écolo-
gie, sans négliger les retombées économiques pour les 
Communes sur lesquelles le lac a été creusé et sans ou-
blier, toutefois, qu'il s'agit d'une propriété privée 
 
 

Le lac des ciments  



 ENVIRONNEMENT 
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INCIVILITES  
 
Encore des vols dans le cimetière : 
Il est désolant, voire lamentable de constater ce genre d'incidents, pour la plupart des cas, ce sont des vols de 
fleurs !  
La  Municipalité étudie un dispositif de dissuasion. 
 
L’état des trottoirs : 
Il est nécessaire d'apprendre à vos animaux domestiques de respecter l'utilisation des trottoirs et faire leurs 
déjections ailleurs ou de ramasser celles-ci. 
La Municipalité rappelle que les trottoirs font partie du domaine communal, mais que l'entretien est à la charge 
du riverain 
 
L’usage des trottoirs : 
Les riverains doivent élaguer les arbres, arbustes et toutes autres végétations qui débordent sur les trottoirs. 
D’abord pour rendre l’usage des trottoirs aux piétons, et ensuite pour que les panneaux de signalisation rede-
viennent visibles pour les automobilistes. 
 
Les déviations en cas de travaux ponctuels :  
Il faut respecter les déviations mises en place pour quelques heures ou pour quelques jours. 
Compte tenu des voies de circulation de la Commune, il n’y a pas beaucoup de solutions pour créer des itiné-
raires de remplacement. N’ayant qu’un axe « Gare – Ecole » et « Ecole – Gare », la seule possibilité est d’em-
prunter l’avenue de Paris et l’allée des platanes pour rejoindre la D78. 
Cette voie est très peu carrossable, mais il n’y a parfois pas d’autre choix. 
 
Respect des sens de circulation : 
Vous engagez votre seule responsabilité en cas d’accident lorsque vous circulez en sens interdit. 
La Municipalité pour rappelle que la gendarmerie interviendra systématiquement et établira un  procès-verbal. 
 
Dégradation des panneaux de signalisation : 
Le panneau de signalisation interdisant les dépôts clandestins à l’entrée du terrain utilisé par la Municipalité 
pour stocker des déchets verts, a été vandalisé la nuit du 16 au 17 mars 2014, et posé dans l'axe de la chaussée, 
ce qui aurait pu causer un accident. 
 
Déchets végétaux : 
La Municipalité déplore encore des plaintes concernant des feux de déchets végétaux. Les Nointellois doivent 
savoir que l'incinération de tous végétaux est absolument interdite dans le Val d'Oise et assujettie à un procès 
verbal. 
 
Les tags : 
Mieux que quelques mots, des photos illustrent ce point. 
 
 

Tags : ce sont vos impôts !!!!!! 
Merci.               
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SCOLAIRE 

TRI-OR  



 

Vvie pratiqueVIE PRATIQUE                

 
SAMU – SMUR 

 
15 

POMPIERS 18 

Centre d’Incendie et de Secours de Beaumont sur 
Oise 

01 39 37 43 10 

Pompiers de Presles 01 30 28 71 50 

Gendarmerie de Persan 17   ou 01 30 28 96 70 

  
Centre Hospitalier de Beaumont sur Oise 25 rue 
Edmond Turcq à Beaumont s/Oise 

01 39 34 15 20 

Clinique Conti   Chemin des Trois Sources à l’Isle 
Adam 

0 826 968 968 

S.O.S. Médecins 95 01 30 40 12 12 

S.O.S. Infirmières 01 30 71 43 43 
Hébergement d’Urgence 115 

Urgences Dentaires 01 39 64 42 48 

Centre Anti Poisons 01 40 05 48 48 

SOS enfants disparus 0 810 012 014 

Femmes Battues 3919 

Jeunes Violences Ecoute 0 800 20 23 23 

Gaz  01 39 35 10 00 

Gaz dépannage 0810 433 095 

Electricité (urgences) 0 810 333 095 

Eau- Lyonnaise 0 810 886 886 
SOS Vétérinaires 08 36 62 99 33 

Mairie de Nointel  Rue de l’Orangerie 
nointel-marie@wanadoo.fr 
www.nointel95.fr 

 
01 34 70 01 41 

Assurance Maladie Accueil                             
7 bis rue Léon Godin  Beaumont sur Oise 

3646 tapez ou dites 
95 

Communauté de Communes du Haut Val 
d’Oise   
16 rue Nationale à Beaumont sur Oise 

  
01 39 37 59 70 

La Poste                                                        
14 rue de Paris à Beaumont sur Oise 

  
01 30 28 71 90 

La Poste                                                        
54 rue de Four du Gué  à Presles 
 

 
01 30 28 72 90 

Inspection Académique   
Trésorerie                                                      
14 rue Nationale à Beaumont sur Oise 

01 30 34 48 50 

Agence Pôle Emploi 
4 rue Jean Moulin  95340 Persan 

N° Candidat 
3949 

Agence Pôle Emploi 
4 rue Jean Moulin  95340 Persan 

N° Employeur 
3995 

Tri-Or                                     
Rue Pasteur Prolongé à  
Champagne sur Oise 

 
01 34 70 05 60 

Préfecture du Val d’Oise                          
avenue Bernard Hirsch à Cergy Pontoise 

 
0 821 80 30 95 

Allô service public 3939 
C.A.F. 0 810 25 95 10 

NUMEROS D’URGENCE ADRESSES UTILES 

 VIE PRATIQUE 

 CONSEILS UTILES  

Le service d’information et d’accès au fichier national du permis de conduire rappelle que la 
politique de lutte contre l’insécurité routière comporte 3 volets :  
♦ le volet répressif : contrôle des infractions et verbalisation le cas       
         échéant. 
♦ le volet informatif : possibilité de vérifier son solde de points sur  Internet, site      
         télépoints du ministère de l’intérieur (ou autre site avec accès gratuit) 
♦ le volet pédagogique : possibilité de participer à un stage de sensibilisation au risque 
         routier, dit « stages de récupération de points ». Le site du ministère de l’intérieur ou 
♦  celui de la Préfecture donne la liste des entreprises agréées. 

Les produits de protection solaire présentés sous forme de crèmes, gels, huiles ou aérosols peuvent être  effi-
caces  pour  prévenir  les  coups  de  soleil  et  protéger  la  peau  s’ils  sont appliqués conformément aux ins-
tructions données sur l‘emballage du produit. 
Des mesures ont été prises afin d’améliorer l’information délivrée aux consommateurs sur ces produits. 
Cependant aucun produit ne peut garantir une protection intégrale contre ces risques et ne dispense le consom-
mateur de prendre certaines précautions pour se protéger des méfaits du soleil.   
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PERMIS DE CONDUIRE  

BRONZAGE ET SECURITE : la protection solaire 
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Les 10 commandements pour bien profiter du soleil : 
Le syndicat national des dermatologues a édité 10 commandements pour 
se protéger des méfaits du soleil : 
La meilleure protection est vestimentaire. Pour tous (et spécialement les 
enfants) : t‐shirt, chapeau, lunettes de soleil. 
Les bébés et les jeunes enfants ne doivent pas être exposés au soleil direc-
tement. Les coups de soleil sont dangereux, surtout chez l’enfant. Évitez 
l’exposition directe entre 11 et 16 heures. L’exposition solaire doit être progressive. Le 

sable, la neige, l’eau peuvent réfléchir plus de la moitié des rayons du soleil sur votre peau. 
Votre protecteur solaire, anti UVB et anti UVA, doit être renouvelé toutes les 2 heures et après chaque bain, 
quel que soit son indice de protection. Utilisez le protecteur solaire adapté à votre type de peau. Le protecteur 
solaire n’est pas destiné à augmenter votre temps d’exposition. En altitude et sous les tropiques, il faut augmenter 
l’indice de protection solaire du produit utilisé habituellement.  
 
Les produits de protection solaire : 
Les bains de soleil trop prolongés exposent les estivants, au mieux à des coups de soleil, au pire, aux cancers cu-
tanés. Rappelons que le bronzage, avant d’être une revendication esthétique, est une réaction de défense de la 
peau, qui oppose un filtre à la pénétration du rayonnement solaire. Mais ce filtre n’a pas une capacité illimitée. 
Le rayonnement solaire est composé, entre autres, de rayons ultraviolets B (rayons UVB) et de rayons ultravio-
lets A (rayons UVA). Les "coups de soleil" sont principalement causés par les rayons UVB. Les rayons UVA sont, 
quant à eux, responsables du vieillissement prématuré de la peau. Bien que les rayons UVB constituent le risque 
principal de cancer de la peau, le rôle  joué  par  les  rayons  UVA  dans  l’apparition  de  ces  cancers  n’est  pas  
négligeable. Les produits solaires doivent donc protéger des deux types de rayons, UVA et UVB.  

Canicule  

 
Afin de nous permettre de prendre les mesures nécessaires pen-
dant la période de  
canicule du 1er juin 2014 au 31 août 2014, nous vous informons 
qu’un registre communal des personnes vulnérables est mis à 

votre disposition afin de vous faire recenser si vous le souhaitez. 

Horaires d’ouverture de la mairie pour le mois de juillet 2014 

 
 
 

Nous vous informons que pendant la période estivale  la mairie sera ouverte  
tous les matins de 9 heures à 12 heures y compris le jeudi  

du lundi 21 juillet 2014 au samedi 02 août 2014. 
 

 

         CONSEILS UTILES  



Calendrier des manifestations 

          AGENDA et  ETAT CIVIL 

 Etat Civil 

Le Bulletin Municipal a été préparé par la Commission Communication 
 

Christophe Van Roekeghem Référent 
 Martine Legrand, Paola De Santis,  Maureen Le Gall, Christine Leduc, Claudine Pialot,  

François Pialot, Sandrine Vielrecobre  
 

                                                                                                                                       
           nointel-mairie@wanadoo.fr 
 

       Imprimé par nos soins 

Etat civil  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Naissances :  
Chloé, Clémentine GAULLIER                             née le 23/02/2014 
Mathys, Jean-Marc, Michel PIERRET                      né  le 27/02/2014 
Paul, Victor SURCIN                                           né  le 10/03/2014 
Quentin SANANIKONE                                      né  le 16/03/2014 
Tristan, Ashim LAVAL                                         né le  22/03/2014 
Valentin, Jean, Alain BOONE                                né  le 29/04/2014 
Noémie MORAIS                                                née le 22/05/2014  

Septembre : 

Samedi 27  Soirée paella    Comité des Fêtes 

Octobre :  

Dimanche 05  Soirée théâtre    A.D.P.N. 
Samedi 11  Fête Communale   Municipalité 
Dimanche 12  Fête Communale   Municipalité 
Lundi 13  Fête Communale   Municipalité 

Novembre : 

Mardi 11  Cérémonie du 11 novembre  Municipalité 
Dimanche 16  Cyclo-Cross    Municipalité et UMOB Beaumont 
Vendredi 21  Beaujolais    Municipalité 
Dimanche 23  Belote     Comité des Fêtes  

Décembre : 
Samedi 06  Sortie de fin d’année   Comité des Fêtes 
Mercredi 31  Réveillon    Comité des Fêtes 
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Mariage :  
David, Jean, Lucien PELLEGRINI et                
Sylvie, Barbara DELARUE le 05/07/2014 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Décès :  
Odette, Lucie DELEPIERRE Le 05/01/2014 
Marcel DE TOLLENAERE    le 25/06/2014 

 


